DEPARTEMENT DBE LA LOIRE

COMMUNE de PALOGNEUX

REGLENENTATION DB CERTAINS BOISEHMENTS

(Article 52-1 du Code Rural et Décret n® 61-6C2du 13 Juin 1961)

ETAT INDIQUANT, POUR CHAQUE PROPRIETAIRE,
LES PARCELLES POUR LESQUELLES EST PROPOSEE
UNE REGLEMENTATION DES BOISEMENTS
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